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RÈGLEMENTS REFONDUS DE LA VU.LE DE MONTRÉAL 

ente!! le rez-de-chauss~c et les niveaux supérieurs. 
94-077, a. 12S. 

126. Dans les secteurs significatifs comprenant des parties du boulevard Gouin ou de la 
rue Notre.Dame et situés dam les arrondissements Ahuntsic - Cartierville et Rivi~re-des-
Prairies - Pomte-aux•îremblcs, les travaux visés à l'article 116 doivent tenir compte : 

1 • des per(ées visuelles et du paysage urbain; 
2• du caractère particulier du boulevard et de la rue. 

94-077, a. 126. 

127. Sur un tcm.in oà est érigé \Ul bltirnmt ou un ensemble de bâtiments désignés comme 
immeuble significatif et dans les secteurs significatifs « Vieux-Montréal » et « Canal de 
Laehme )), les travaux visés à l"article 116 doivent tendre à r~ter les c:rltères suivants : · 

1 • la sauvegarde du caractère unique et distinctif des bitiments ou du site ec la 
protection de chacwie de lews parties au de leurs caiactmstiques architecturales; 

2° le maintiœ des c.aractiristiqucs doUlÎllantes du paysage urbain; 
3• le respect du mode d'implantation exi~t. 

9~011, a. 127 • 

CHAPITRE IX 
SECTEURS SOUMIS À UNE PLANIFICATION DE SITE 

128. Le présent chapitre s•applique aux sect~ sownis à une planification dt $ite montrés 
aux plans intitulés << Plans de site >> des annexes C, E, F, G, H et I. 
94-077, a. 128. 

129. Dans un sectew- soumis à une planification de site, ta con.struction d'un nouveau 
bâtiment doit rt$pe(ter les objectifs d•ammagement du plan de site contenus au Plaa 
d'urbanisme de MontréaJ (C09203386) et doit être approuvée c:onformémeut à la section m 
du Règlement S\lr la procédure d'approbation d.e projets de CQnstructioc, de modification ou 
d'occupation et sur la Commission Jacques-Viger (chapitre P•7). 
94-077, a. 129; 98-187, a. 34. 

~~ITREX iJI ZOl'."ES INONDABLES, RIVES DES COURS D'EAU> ZONES DE FORTE PENTE 

SECTION 1 
ZONES INONDABLES • SOUS-SECTION l 
DISPOSITIONS GtNÊRAI.ES 

129.l. Les ione3 d'iaond3tion de la crue de 20 aM et les .tones d·inondation de la crue 



I 

T. F·. E. -EHu:.; 

TE·. : 

: 1--l ::s72 8"3':40 P . 07, 0'3~ 

j ,.1: , ·39 ; :OS :--i: OGi P .03 

REGLEMENTS REFONDUS DE LA VILLE DE MONTRÉAL • 
dl! lOO ans pour lesquelles des dispositions sont prévues au prt!,ent chapitre sont identifites 
sur les cartes du risque d'inondation (échelle, l: 10 0C0) suivantes. préparées pu les 
gouvern~m~nts du C211ada et du Québec, jointes à l'annexe J : 

31 H t l • l 00-0401, Repentigny 
31 H 12-100-0102, Saintt•Dorothée 
31 H 12-100-0103, Saint-Laurent 
31 H 12-l 00-0203, Laval 
3 l H 12· l 00-0304, Rivi~c-des--Prairies 
31 H 12-100-0404, Lac:hen.a.ie. 

95~038, a. 32; 9S-17S, a. 2S. 

129.2. Sont exclus de l'application des dispositions de la présente 5ectfon les fonds de 
terre radiés d'une zone d'inondation, tel que pr!vu par la « Convention entre le 
GouvememC'Dl du Canada et le Gouv=-nemcnt du Québec relativement à la cartognphie et 
à la protection des plaines d'inondation et au développement durable des rC$.Soutces eu 
eau» jointe à l'annexe K. 
95-038, a. l2. 

129.3. Sont exclus de l'application des dispositions de J~ prtsellte section les ouvrage$ 
soustrait$ de l'application de 1a politique d' iorervmtion relative aux zones d'inondation tel 
que prêvu par b « Convention entre le Gouvemerneot du Canaœ et le Gouveinemcat d~ 
Qu~bcc relativement à la cartognphle et à la protection des plaines d'inondation et JU. 
développement dUiàble des ressources en tau » de l'annexe K. 
95-038, a. 32. 

SOUS-SECTION 2 
ZONE D'INONDATION DE LA CRUE D.E 20 ANS 
95.11s. a. 26. 

129.4. Dans la zone d'inondation de la crue de 20 ans Wl bâtiment, à l'exception d'une 
dépendance, est interdit 
95-038. a. 32; 95-175, a. 27. 

129.S. Mal,rê l'article 129.4, un bàtiment qui répond aux exigences des anicles 4. 1.2.2, 
S.1.2.l, S.5.4.1, 9.13.1.1 et 9.lS.1.1 du Code national du bâtiment 1990 tel qu'adopté et 
modifié par le Règlcmmt sur le bâtiment (chapitre B-1) et modifi6 par le Règlement 
modifiant le Rèstemcnt SUl' le bltiœmt (B~l) et le Code qu'il adopte (9+020) et aux 
exigences de l'article 4.6.4 du R.èglemcnt sw- la plomberie (chapitre P-4.1) et qui est sirué • 
sur W'I terrain qui rencona-e les conditions suivantes, est autorisé : 

1 • le 21 décembre 1983 : 
a) le terrain Cfl adjacent 1 une voie publique; 
b) les services d'égout et d'aqueduc sont installés (ans la voie publique en 

bordure de laquelle la construction principale est projetée ou, du moins, Je 
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rc?glement ou la résolution décrétant leur ULStaUation est en vigueu•~ 

26 le 31 dêc~mbre 198 7, le t~'1Tain était morcelé 
95-038, a. 32; 98-187, a. 35. 

SOUS-SECTION 3 
ZONE D'INONDATION 20 - 100 ANS 
95-17S, a. 28. 

129.6. Dans la :zone d'inondation comprist entre la limite de Ja zone d'inondation de la 
crue de 20 ans et la limite de la zone d'inondation de la c:rue de 100 ans un bâtiment, à 
l'exception d'une dépendance, doit répondre aux c:xigc~es des articles 4.1.2.2, S.1.2.1, 
S.S.4.1, 9.13.1.1 et 9.15.1.I du Code national du bltimcnt 1990 tel qu"adopû et modifié par 
le Ràglement sur le bâtiment (chapitre Jl.1) et modifi~ par Je llàglement modifiant le 
Règlement sur le bltimcnt (B-1) et le Code qu'il adopte (94-020) et aux exigen<:cs de 
l'article 4.6.4 du Règlement sur Ja plomberie (chapitre P-4.1). 
95-038, a. 32; 95-115. a. 29; 98-187, a. 36. 

SECTION Il 
PROTECTION DES RIVES DES COURS D'EAU 

129.7. Sont interdits en bordure d'un cours d'eau à débit régulier ou intmnitt~~ à 
l'exteption d'un secteur où est autorisée 1a catégorie E.7(3): . _ , \ ' 

1 • un bâtiment principal. sur une bande riveraine de 10 m en retrait de la ligne 
natureJle des hautes eaux; · 

2° une construction sur une bande riveraine de S m en retrait de la ligne naturelle des 
hautes eau.xi 

3• un travail de remblai ou de déblai, sur une bande riverab:Je de 1S m en retrait de la 
ligne narurelle des hautes eaux, sauf si ce remblai ou ce débJai rencontre l'une ou 
l'autre des situatioo.s suivantes: · 
a) il est nécessaire pour réaliser une construction autorisée; 
b) il n'a pas pour effet de crier des foyers d'érosion; 
c) il vise à rêtablir la morphologie, 1'6tat ou l'aspect naturel des lieux. 

95-038, a. 32; 95-083, a. 1; 97-043, a. 16. 

129.7.1. Un permis doit être obtenu préalablement à tout tranil de remblai ou de dëblai 
effectué c:on!ormémCDt au paragraphe 3 de l'article 129. 7. 
95-083, a. 2 . 

129.8. Malgré l'article 129.7, sont autorisés dans la bande riveraine lorsque permis dans 
le secteur concerné : 

1 • une infrastructure linéaire de transport cc une voie de circulation n"essai.re l cette 
inâast:ructure. implantée de marüm: tnm"Vcrsale l la ligne naturelle de$ bautes ea~; '--

2• une construction ou un OU'-n&e pubtlct D6cessaires au IPGc: -~!' !:-". • .... 1 .. .. _ Â 
. ., ... ,; '"•~-- . -~·· ~· ~-.skr.~t:~t?~Mfê.(;t .. tl®..,...,~ ... ~~:""°,~ ,. ~_,,...,,_.,"."'~~~""':~·•~.-:y.;-,•, h,:~ .... ...-.r1o.;'.t~-.a,, ... ~"·,.~ -~~ . . .- • ')<t• .. . -1.~ , .•· .:,_, . . , 
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des crues; 

J• un quai ou un abri pour embarcations sur pilotis, sur pieux ou fabriquis de 
plates-formes flottantes; 

4• un aménaeement à des fins de récréation extensive et légère telles GUe voie cyclable, 
aire de d~tente ou aire de jeux; 

S0 wie clôture implantée de manière transversale à la rive; 
6° un aménagement destin~ à Ja rmaturafüation des rives. 

95•038, a. 32. 

SECTION m 
PROTECTION DES ZONES DE FORTE PENTE 

129.9. Dans la zone délimitée par la rue Saint-Jacques, Je boulevard Sainte--Anne-de-
BellCVUCa l'échan&l!tlr Twcot et ]a rue Pullman, 7.DD.e app~Jéc « Falaise Saint-Jacques », sont 
interdits, sur une bande de 5 m mesurée à partir du talus, ainsi <1uc sur le talU$ : 

1 • une coDStruction, à l'exception d•une elôture; 
2• un travail de remblai ou de déblai. 

95-038. a. 32; 95-115, a. 30. · -

129.10. Malgré l'article 129.9, les interventions i des fitls de consolidation du sol et 
d'aménagement paysager ou rkrbtü sout autoris6es. 
9S-03811 a. 32. 
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